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TARIFS EN VIGUEUR 

 

COMPTAGES AUTOMATIQUES EN SECTION 

 Tarifs 2014 

(en euros)TTC 

Communication d’un comptage existant 

(heures de pointe du matin et du soir, moyenne journalière) 

Frais de dossier 45,80 

De 1 à 5 voies  

Prix par voie 
51,52 

De 6 à 10 voies  

Prix par voie 
45,80 

Communication d’un comptage sur une 

voie 

Supérieur à 11 voies  

Prix par voie 
40,07 

Réalisation d’un nouveau comptage 

(heures de pointe du matin et du soir, moyenne journalière) 

Frais de dossier 45,80 

Prix par voie 228,98 

 

COMPTAGES DIRECTIONNELS EN CARREFOUR 

 Tarifs 2014 

(en euros)TTC 

Communication d’un comptage existant 

(heures de pointe du matin et du soir) 

Frais de dossier 45,80 

Prix par carrefour 103,04 

Réalisation d’un nouveau comptage 

(heures de pointe du matin et du soir) 

Frais de dossier 45,80 

Prix par mouvement 103,04 

 

Nota : Les comptages seront transmis gracieusement à tous les organismes à caractère public 

ainsi qu’aux étudiants et chercheurs dans le cadre de leurs travaux eu sein des organismes 

publics. 

 

BADGES D’ACCES AUX ZONES PIETONNES 

Délivrance du premier badge aux ayants droits…………………..……..…………………GRATUIT 

Remplacement d’un badge en cas de perte ou de vol ou de détérioration…………….. 40,07 euros 

 

 


